




Parce que cela fait partie de la vie, La Garantie ObsŁques et GMC Europe se sont associØes pour crØer TRAIT D�UNION, une 
offre �libertØ� alliant �nancement des obsŁques, conseil et services interactifs. TRAIT D�UNION vous permet d�anticiper les frais 
liØs à vos funØrailles et de prØmunir vos proches : elle couvre tout ou partie des frais liØs aux obsŁques et à la marbrerie.

Une solution obsŁques complŁte, 
au plus près de vos attentes 

Une option inØdite, à laquelle vous 
pouvez souscrire individuellement 
ou en couple.

Souscrite en couple, elle permet de 
prendre en charge dŁs le 1er dØcŁs 
tout ou partie des frais de concession 
et de marbrerie (monument, caveau, 
pierre tombale, columbarium), sou-
lageant ainsi le conjoint survivant 
d�une autre dØpense importante.

L�OPTION MARBRERIE, 
pOUR pRÉVOIR AUssI 
VOs FRAIs De CONCessION

eN CAs D�ADHÉsION

COUple peNDANT 

TOUTe lA DURÉe 

DU CONTRAT.-10 % 

 LA FORMULE CAPITAL OBS¨QUES, 
pOUR UN FINANCemeNT lIbRe
 �avec 18 niveaux de capitaux, allant de 1 500 � à 10 000 � par tranches de 500 �, 
vous choisissez le montant que vous souhaitez consacrer à vos obsŁques.

 �votre cotisation est calculØe en fonction de votre âge à la souscription

 �vous pouvez rØgler vos cotisations en toute souplesse : en une seule fois à la 
souscription ou de façon rØguliŁre, selon la durØe et la pØriodicitØ que vous souhaitez.

 �vous n�avez aucune formalitØ mØdicale à effectuer et bØnØ�ciez de la protection 
instantanØe en cas de dØcŁs par accident et à l�issue d�une annØe en cas de dØcŁs 
par maladie.

Au moment du dØcŁs, TRAIT D�UNION garantit la bonne utilisation de votre capital 
obsŁques, dans le respect de vos volontØs et pour la tranquillitØ de vos proches : 

 �la garantie est versØe à la personne ayant rØglØ les frais, sur prØsentation de la facture 
acquittØe ou à l�entreprise de Pompes FunŁbres ayant rØalisØ les obsŁques.

 �le reliquat est versØ au bØnØ�ciaire dØsignØ lors de la souscription.
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(1) Groupe OGF/PFG, Borniol, Roblot, Pompes Funèbres Ouest Parisien, Groupe ROC-ECLERC, UFF (Union funéraire de France), Le Voeu Funéraire, SARL Espace Funéraire PONSY, Point FUNEPLUS, Le Choix Funéraire

 VOS INTÉR˚TS PROTÉGÉS
Notre Øquipe vous conseille en toute objectivitØ. La Garantie ObsŁques, 
indØpendante et neutre vis-à-vis des opØrateurs funØraires, vous assure 
un accompagnement �able et de con�ance.

 �des accords privilØgiØs(1) auprŁs des rØseaux de Pompes FunŁbres, 
pour vous faire bØnØ�cier de conditions �nanciŁres prØfØrentielles.

 �le conseil sur les devis d�opØrateurs funØraires, 
pour pouvoir dØterminer votre capital en toute objectivitØ. 

 �l�ajustement de + ou - 1 000 euros du capital garanti par votre contrat, pendant un dØlai 
de 3 mois aprŁs votre souscription.

 �l�intervention lorsque le montant du devis est supØrieur aux normes des tarifs pratiquØs. 

Grâce à elle, vous avez l�assurance que le capital souscrit sera destinØ 
à couvrir vos frais d�obsŁques. 

 �le tiers payant partout en France auprŁs de toutes 
les entreprises de Pompes FunŁbres.

 ��le remboursement sous 48 heures. 
Dans les deux cas, si la garantie est supØrieure aux frais 
engagØs le reliquat est versØ au bØnØ�ciaire du dØfunt.

L�intervention �nanciŁre immédiate 

TRAIT D�UNION 

L�assurance que votre 
capital sera affectØ aux 
frais d�obsŁques.
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